
NOTE d’information du 28/02/2021


APPEL A COTISATIONS SAISON 2021 - 2022 

Compte tenu du contexte actuel, le comité départemental de Cote d’Or de tir à l’arc ainsi 
que le club ATAC ont souhaité présenter une diminution du montant des cotisations lors 
du renouvellement des licences pour la saison 2021 - 2022 à leurs adhérents.


Le conseil d’administration de l’association de tir à l’arc de Chenove (ATAC) vous propose  
les montants suivants :


Pour le renouvellement des licences 2020 - 2021 pour la saison 2021 - 2022. 

- Adulte habitant de Chenôve pratique en club                   85 € 
- Adulte habitant de Chenôve pratique en compétition       90 € 
- Jeune habitant de Chenôve                                               60 € 

- Adulte habitant hors Chenôve pratique en club.                90 € 
- Adulte habitant hors Chenôve pratique en compétition.    95 € 
- Jeune habitant hors Chenôve                                             65 € 

Tarif famille : - 5 € à partir de la 2ème personne par foyer fiscal.


Pour la création d’un licence au sein du club ATAC 

         ou le renouvellement d’une licence 2019-2020.


- Adulte habitant de Chenôve pratique en club                     95 €

- Adulte habitant de Chenôve pratique en compétition       100 €

- Jeune habitant de Chenôve                                                 70 €


- Adulte habitant hors Chenôve pratique en club.                100 €

- Adulte habitant hors Chenôve pratique en compétition.    105 €

- Jeune habitant hors Chenôve                                               75 €


Tarif famille : - 5 € à partir de la 2ème personne par foyer fiscal.



